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AVIS 

RELATIF À L'OUVERTURE D'UNE CONSULTATION DES ACTEURS 

CONCERNES PAR LA DEMANDE D'EXTENSION DES CONTRIBUTIONS  

FINANÇANT DES ACTIONS 

CONDUITES PAR INTERHOUBLON 

 

 

 

L'organisation interprofessionnelle INTERHOUBLON a demandé une extension de l'accord 

interprofessionnel 2022-2023 du 13 juillet 2022 portant sur des cotisations financières destinées à financer les 

actions conduites par INTERHOUBLON et dont les objectifs sont notamment de : 

 

- Améliorer la connaissance de la production et des marchés ; 

- Mettre en place des règles de production plus strictes que les dispositions édictées par la 

règlementation de l’Union européenne ou les règlementations nationales ; 

- Elaborer des contrats types compatibles avec la règlementation européenne ; 

- Mener des actions de promotion et de mise en valeur de la production ; 

- Assurer des actions en matière de sécurité sanitaire des aliments et de protection de l’environnement. 

 

Cet objet implique, pour tous les membres des professions représentées au sein d’INTERHOUBLON exerçant 

une activité dans le secteur du houblon et de la bière, l’obligation de répondre aux demandes de déclaration 

relatives à leur activité professionnelle, de participer aux actions entrant dans le cadre ci-dessus et de contribuer 

aux coûts directement liés aux actions ainsi qu’aux moyens nécessaires à leur réalisation. 

 

En application de l'article 165 du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles, une consultation est 

ouverte pour une durée de 3 semaines à compter de la publication au bulletin officiel du ministère de 

l'agriculture et de l'alimentation du présent avis. 

 

Cette consultation ne préjuge pas de l'extension de l'accord en question. 

 

Les actions et les cotisations les finançant prévues dans l'accord interprofessionnel figurent dans l'annexe au 

présent avis et sont consultables pendant 3 semaines. 

 

Dans ce délai, les observations des acteurs concernés peuvent être adressées : 

- soit par voie électronique à l’adresse suivante :  

consultationCVO-FLeg-autrescultures@agriculture.gouv.fr  

en indiquant en objet du message le titre de l’accord interprofessionnel concerné ; 

- soit par écrit à l'adresse suivante : Ministère de l’agriculture et de l'alimentation, Direction générale de 

la performance économique et environnementale des entreprises - Service du développement des 

filières et de l’emploi - Sous-direction des filières agroalimentaires - Bureau des Fruits et Légumes - 

3 rue Barbet de Jouy, 75349 Paris cedex 07 SP. 

 






